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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

         ELUS MUNICIPAUX 
         CREDIT D’HEURES 

        MAJORATION 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Armelline SALLIOT 
 

Maire-Adjointe 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Personnel communal  

1 10.06.2026 29 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

41 2026-80 

 

OBJET ELUS MUNICIPAUX – CREDIT D’HEURES – MAJORATION 

 
TD/JS 
 
 
 
 
 

Chers collègues, 
 
 

 
Conformément à l’article L.2123-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 

« indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient (…), les maires, les adjoints et 
les conseillers municipaux ont droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps 
nécessaire à l'administration de la commune ou de l'organisme auprès duquel ils la représentent et 
à la préparation des réunions des instances où ils siègent ». 

 
Ainsi, en sus des autorisations d'absence allouées pour se rendre et participer aux séances 

plénières du Conseil Municipal, aux réunions des commissions, aux réunions des assemblées 
délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été désignés pour représenter la collectivité, 
les élus locaux peuvent, sous certaines conditions, prétendre à un crédit d'heures pour leur 
permettre de disposer du temps nécessaire à l'administration de la commune et à la préparations 
des réunions des instances où ils siègent.  

 
Indépendant des autorisations d’absence, le crédit d’heures est un droit pour tous les maires, 

tous les adjoints et tous les conseillers municipaux, quelle que soit la taille de la commune. Les 
conseillers municipaux délégués bénéficient des mêmes montants de crédits d’heures que les 
adjoints au maire. Ce crédit d’heures, forfaitaire, trimestriel et non reportable d’un trimestre sur 
l’autre est déterminé en fonction de la durée légale du travail.  

 
L'employeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l'autorisation 

d'utiliser le crédit d'heures prévu à l'article précité.  
 
Ce temps d'absence n'est pas payé par l'employeur.  
 
Le tableau ci-dessous présente le montant du crédit d’heures dont peuvent bénéficier les 

maires, adjoints, conseillers municipaux délégués et conseillers municipaux en fonction de la taille 
démographique de la commune, conformément à l’article R. 2123-5 du CGCT : 
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A noter, pour être complet, qu’il existe un dispositif particulier pour les enseignants. 
 
En effet, leur temps de travail peut être réparti en deux périodes : un temps de service 

effectué en présence des élèves et un temps dit complémentaire. 
 
La partie du crédit d'heures imputable sur le temps du service effectué en présence des 

élèves est nécessairement limitée. Pour déterminer cette partie, le décret n° 2003-836 du 1er 
septembre 2003 ( JO 3 sept. 2003, p. 15040 , codifié au CGCT, art. R. 2123-6, R. 3123-5 et R. 
4135-5 ) limite le volume du crédit d' heures dont l'utilisation diminue le nombre de cours à assurer. 
Il le fait à partir d’un calcul obtenue " en pondérant le crédit d'heures par le rapport entre la durée du 
temps de service effectué en présence des élèves et la durée légale du temps de travail ". 

 
Ainsi, la situation des élus locaux/enseignants est délicate parce qu'ils doivent présenter 

leurs intentions au rectorat avant la rentrée scolaire. L'utilisation du crédit d'heures doit être 
programmée. Le décret n° 2003-836 du 1er septembre 2003 précise en effet que, "compte tenu des 
nécessités du service public d'enseignement ", le service des enseignants qui bénéficient d'un 
crédit d' heures " fait l'objet d'un aménagement en début d'année scolaire " ( CGCT, art. R. 2123-6, 
al. 1er ). 

 
Les absences prises par les enseignants sur le forfait du crédit d'heures ne sont pas 

rémunérées.  
 
Ceci étant exposé, la Commune qui, au cours de l'un au moins des trois exercices 

précédents, a été attributaire de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, peut 
majorer par délibération de 30 % le crédit d’heure, en application des dispositions des articles L. 
2123-4 et R. 2123-8 du Code général des Collectivités Territoriales. 

 
Considérant que les fonctions de Maire, d’Adjoints au Maire, de conseiller municipal délégué 

et plus généralement d’élu municipal nécessitent de disposer d’un temps suffisant pour un meilleur 
exercice du mandat, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

APPROUVER  la majoration du crédit d’heures à hauteur de 30% des droits 
légalement accordés au bénéfice du Maire, des Adjoints, des 
conseillers municipaux délégués ayant reçu délégation de fonctions 
et des conseillers municipaux. 

 
 

ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
     La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

      Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 




